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Une charpente rarissime aux
portes de Lausanne

Par Leopold Pflug,
Prof., IMAC-EPFL

1015 Lausanne

Introduction
Pour une majorité de citoyens
vaudois, la Blécherette évoque le
Service des automobiles, avec les

contraintes - matérielles voire
affectives - qu'implique l'examen de

conducteur ou celui auquel le

même conducteur est astreint
périodiquement pour le contrôle de

son véhicule.
Pour beaucoup, la Blécherette
c'est aussi l'aérodrome de

Lausanne, désigné comme tel dès

1911, l'un des berceaux de l'aviation

suisse et qui vit s'établir, dans
les années 20 et 30, des lignes
nationales et internationales reliant
Lausanne à Paris, Londres ou Munich

[1]1.

Enfin, pour le constructeur ou
l'amateur de charpentes intéressantes,

la Blécherette est

synonyme d'un des rares témoins
encore visible d'un type de charpente
inventé au XVIe siècle par Philibert
de l'Orme [2] (fig. 1), dont une

biographie sommaire est donnée
en annexe.
En effet, l'un des bâtiments de la

ferme de la Blécherette, propriété
de la Ville de Lausanne et occupée
actuellement par la famille Per-

roud, présente la particularité de

posséder deux toitures superposées.

Le toit visible, que l'on peut
qualifier d'opérationnel, supporte
une couverture de tuiles et trans-

1 Les chiffres entre crochets renvoient a la

bibliographie en fin d'article.
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Flg. 1.- Ferme proposée par Philibert de

l'Orme dans son ouvrage paru en 1567

met les charges auxquelles il est

soumis par l'intermédiaire d'une
charpente tnangulée simple
constituée de deux arbalétriers, d'un
tirant et d'un poinçon. Ce toit
visible en recouvre un second, mis

en place lors d'une étape
antérieure d'occupation du bâtiment,
mais que l'on n'a pas jugé opportun

de démolir au moment du

changement de type de couverture.

Celui-ci est recouvert de ta-
villons.
Les perturbations locales apportées

à la toiture primitive lors de la

mise en place de la construction
visible de nos jours n'ont pas altéré
sensiblement la structure porteuse
initiale et sa couverture.

Description de la charpente
La figure 2 représente une ferme
de cette charpente. Celle-ci est
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20 janvier 1999
Fig. 2 - Schéma d'une ferme de la charpente construite à la Blécherette aux environs
de 1821

constituée par la juxtaposition de

cerces disposées de chant de part
et d'autre du plan médian de la

ferme et décalées l'une par
rapport à l'autre d'une demi-longueur,

de manière à garantir la

meilleure continuité possible pour
l'ensemble.
La longueur de chacune des cerces

est de 2,16 m pour une largeur de
16 cm et une épaisseur de 3 cm.
On perçoit donc d'emblée l'un des

arguments avancés à l'époque par
Philibert de l'Orme pour promouvoir

son invention: des portées
pouvant aller jusqu'à 36 m sont
réalisables à l'aide de pièces de
petites dimensions, toutes de forme
identique. Cette nouvelle conception

devait permettre d'utiliser des

bois de moindre prix, soit du fait
des dimensions restreintes, soit

parce que l'on pouvait faire appel
à des essences telles que le peuplier

ou même l'aulne ou le saule.
De plus, le façonnage et la mise en

oeuvre de ces éléments peuvent
être réalisés à l'aide d'une main
d'eeuvre de moindre qualification,
sur la base de gabarits standards.

Enfin, l'usage de bois de réemploi
est tout à fait possible et le taux de

«chutes» est considérablement
abaissé. La figure 3 montre une

vue partielle de cette charpente.
Ces fermes, disposées tous les

67 cm dans le cas présent, sont
reliées par des Hernes de section
rectangulaire de 10,5 x 3 cm. Celles-

ci passent au travers de mortaises
situées sur l'axe de l'arc, comme
l'indique la figure 4. Trois chevilles

légèrement coniques assurent le

serrage des cerces l'une contre
l'autre ainsi que la solidarité cerce-
lierne. Dès que la portée de l'arc

dépasse 10 toises (environ 20 m),

Philibert de l'Orme préconise deux
mortaises par jonction, comme le

montre la figure 5, cela afin que
les Hernes garantissent la transmission

des efforts de compression
dans l'arc.
Les dimensions des cerces doivent
être adaptées à la portée. C'est

ainsi que l'auteur donne les

valeurs suivantes (1 toise environ
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Fig. 3 - Vue partielle de la ferme représentée à la figure 2

2 m, 1 pouce environ 2,5 cm):

- pour 4 toises (~ 8 m): 1 pouce
d'épaisseur, 4 pieds de long

- pour 6 toises: T/2 pouce
- pour 10 toises: 2 pouces
- pour 18 toises: 3 pouces.
L'extrados des voûtes ainsi
formées reçoit des liteaux, ici de 5 x

2 cm, espacés de 5,5 cm, sur
lesquels sont posés des tavillons de

couverture. Pour éviter les difficultés

de pose puis les infiltrations
inhérentes à des éléments de
couverture trop proches de l'horizontale

et qui «baillent», Philibert de
l'Orme a imaginé de disposer,
dans la zone voisinant le sommet
de l'arc, une forme triangulaire
destinée à supporter des voliges
sur lesquelles viendront se fixer les

tuiles, tavillons ou ardoises de la

couverture (fig. 2).

Lorsque la zone couverte est
suffisamment étendue, de l'Orme
propose même la pose de tuiles courbes,

façonnées dans des moules
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Fig 4 - a) Liaison cerces-liernes proposée dans l'ouvrage de 1567 (à gauche)
b) Liaison cerces-liernes réalisée a la Blécherette (à droite)

appropriés ou encore des ardoises
«coffines», c'est-à-dire naturellement

bombées dans le sens
longitudinal [2,3].
Tant la conception que la morphologie

de la charpente présentée ici

correspondent en tous points à la

description qu'en donnait en 1567
Philibert de l'Orme dans son
ouvrage intitulé «Nouvelles inventions

pour bien bastir et à petitz
fraiz » ainsi que l'attestent les deux
figures (4a et 5) extraites de l'édition

originale.

Propriétés et intérêt de ce

type de charpente
Simplicité, légèreté, économie,
telles sont les trois qualités principales

revendiquées par Philibert de
l'Orme pour son invention.
Nous venons de voir que le recours
à des éléments modulaires de
forme identique et de dimensions
restreintes permettait d'atteindre
les deux premiers objectifs. Si l'on
cumule les économies réalisées
lors du façonnage, du transport et
du levage des pièces (n'oublions
pas qu'à l'époque l'énergie disponible

pour les engins de chantier
reste tributaire de la force musculaire

humaine ou animale), on voit
que le troisième but est également
atteint. De plus, le gabarit dégagé
sous la ferme est sensiblement
plus vaste qu'avec une solution
classique tirant-poinçon et entrait.
A ce propos, il nous paraît intéressant

de signaler que Philibert de

l'Orme estime l'économie réalisée

sur le bois à un facteur dix et le

gain de temps (transport, levage,
mise en place) à un facteur six. En

revanche, force est de mentionner
que l'auteur n'avait pas perçu les

risques inhérents à la poussée
horizontale de l'arc. Pour contrebuter
cette poussée, il conviendrait
d'augmenter le poids du mur alors

que de l'Orme préconise au
contraire d'alléger la maçonnerie l

Enfin, le système exclut tout con-
treventement perpendiculairement
au plan des fermes. Celui-ci doit
être assuré par les murs pignons
ou d'une autre manière, que
l'inventeur ne précise pas.
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F/g. 5. - Disposition des mortaises dans le cas de portées supérieures
à 10 toises (environ 20 m)

Origine de l'invention de
Philibert de l'Orme
A ce stade, il nous paraît intéressant

de mentionner l'hypothèse
relative à l'origine de cette invention

et rappelée par les auteurs de

l'Encyclopédie des Métiers,
publiée sous les auspices des

Compagnons passants charpentiers du
Devoir [3] (figure 6).

Grâce à son activité d'architecte
ainsi qu'à l'expérience acquise en
qualité d'ingénieur militaire au
service de la Manne - il était chargé
d'inspecter la construction des
bateaux dans différents chantiers
navals tels que Nantes, Brest ou St-
Malo -, Philibert de l'Orme disposait

de l'information lui permettant

d'opérer cette synthèse tout à

fait remarquable, contenant en
germe de nombreux traits des

conceptions actuelles de la

construction (combinaison d'éléments
modulaires de dimension uni-

IASN°1-2 forme, rationalisation des procé-
20 janvier 1999 dés de mise en œuvre).

En effet, dans la voûte de pierre,
les éléments, appelés claveaux,
transmettent les efforts appliqués
par compression. Dans la

construction d'un couple de navire et

qui comporte, en partant de la

quille, une varangue, un genou
puis une ou deux allonges, les

joints aboutés ne conviennent pas
en raison de la flexion agissant
dans la pièce. Les éléments
successifs nécessitent donc un
recouvrement partiel pour assurer la

continuité. Ce recouvrement s'obtient

par juxtaposition latérale de
deux éléments successifs.

Opérant la synthèse de ces deux
dispositions constructives
(éléments identiques formant une
voûte et recouvrement partiel
garantissant la continuité), Philibert
de l'Orme réalisa cette nouvelle
forme de structure, toute première
étape dans l'évolution des formes

que nous connaissons aujourd'hui.

Date de la construction
L'examen dendro-chronologique
auquel ont été soumises plusieurs
pièces de cette charpente (cerces,

Hernes, voliges, tavillons) montre
que toutes proviennent d'épicéas
(Picea abies) ou de sapins blancs
(Ables alba). Ces arbres proviennent

de Suisse romande,
vraisemblablement du voisinage. Chose
intéressante, les cerces examinées
(trois échantillons) sont toutes en

sapin blanc alors que tous les

autres éléments sont constitués
d'épicéa. Toutefois, le nombre
restreint d'échantillons ne permet pas
d'avancer une hypothèse quant à

l'utilisation systématique du vuar-
gne pour les cerces.
Les échantillons prélevés dans la

charpente montrent que les arbres
dont ils proviennent ont été abattus

dans les hivers 1819/20 et
1820/21. Les prélèvements effectués

dans les tavillons permettent
de dater l'abattage des arbres
nécessaires à l'hiver 1831/32. Avec
deux échantillons seulement, il est
bien sûr exclu de conclure s'il

s'agit d'une seconde couverture
mise en place quelque dix ans
après la première ou simplement
d'une réparation locale [4].

Philibert de l'Orme: quelques repères biographiques

1514 ou 1515
Naissance à Lyon, dans une famille de maîtres-maçons. Enfance et formation
précoce dans le cadre des chantiers de son père, dont il dirige certains dès l'âge de

quinze ans.
1534 ou 1535

Voyage à Rome Etudie les bâtiments anciens qu'il relève avec soin
1536
Retour à Lyon.
7540
Se rend à Paris à la demande du Cardinal du Bellay Construction pour le Cardinal
du Château de St-Maur des Fossés (aujourd'hui détruit)
1546
Obtient une fonction d'officier de la Couronne (ingénieur militaire au service de la

Marine).
1550
Construction du Château de la Muette: Ve application du nouveau type de
charpente qu'il propose (60 pieds de portée, soit environ 20 mètres).
1550 (environ)
Nommé Abbé de cour (bien que marié et père de deux enfants). Sera titulaire de
plusieurs abbayes puis chanoine de Notre-Dame de Paris. Aumônier du roi.
1555
Construction du Château de Monceau. Deuxième application de son système A la

même époque, charpente du Château d'Anet pour Diane de Poitiers.
1559
Mort d'Henry II et disgrâce temporaire
1564
Commence la construction des Tuileries pour Catherine de Médias
1570
8 janvier, mort à Pans. Inhumé dans la Cathédrale de Notre-Dame
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F/g. 6. - tes sources techniques du principe

de la charpente de Philibert de
l'Orme (reproduites avec l'aimable
autorisation des Compagnons du Devoir)
a) arc de pierre
b) couple d'un bateau
c) proposition de Philibert de l'Orme

La pose de la charpente remonte
probablement à 1821 ou 1822,
car à cette époque on utilisait le

bois sans recourir à un stockage
prolongé; ce dernier était d'autant
moins nécessaire que les pièces
restaient de faibles dimensions.

Philibert de l'Orme cite d'ailleurs
ce délai restreint entre l'abattage
et l'utilisation comme un des avantages

du système qu'il préconise.
Cette toiture de 1821 ou 1822
devait en remplacer une ancienne,
car le cadastre établi en 1837
mentionne pour ce bâtiment:
«bâtiment existant depuis plus de
40 ans, recouvert de tavillons» [5].

Conclusion
Réalisé pour la première fois en

1550, le type de ferme proposé
par Philibert de l'Orme constitue
un des tout premiers exemples de

construction modulaire obtenue à

partir de planches de dimensions
restreintes. Des arcs pouvant
atteindre vingt, voire trente mètres
sont rendus possibles grâce à cette
technique et leur prix de revient
était sensiblement plus faible
qu'avec des charpentes traditionnelles.

Toutefois, l'ignorance de la poussée

horizontale au pied des arcs a

limité la diffusion de ce type de

construction et a nécessité des

renforcements ultérieurs occasionnés

par les inévitables déformations

inhérentes à cette lacune.
Comme on l'a dit, la charpente
située à la Blécherette a vraisemblablement

été érigée en 1821 ou
1822 et elle est en tous points
conforme à la description qu'en
donnait Philibert de l'Orme au
milieu du XVIe siècle. A ce titre, cette
toiture relique constitue un témoin
particulièrement significatif de

notre patrimoine bâti et mente en

conséquence d'être conservée.
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